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Arrêt de la Cour de cassation, chambre sociale, 26 octobre 2010, pourvoi n°09-42.740
L’établissement d'un règlement intérieur est obligatoire dans les entreprises ou établissements employant habituellement vingt salariés et plus (Article L1311-2 du code du travail).

Par cet arrêt, la cour a précisé ceci : « Attendu, d’abord, que dès lors que le règlement intérieur fixe les règles générales et permanentes relatives à la discipline, notamment la nature et l’échelle des sanctions que peut prendre l’employeur, une sanction ne peut être prononcée contre un salarié que si elle est prévue par ce règlement intérieur ; »

Elle a ensuite annulé une mise à pied disciplinaire dont la durée maximale n’était pas précisée par le règlement intérieur.
Ce qui pose question aujourd’hui est la rédaction même de cet arrêt, rédaction qui peut laisser penser qu’à défaut de disposer d’un règlement intérieur, l’entreprise ne pourrait prononcer aucune sanction disciplinaire : avertissement, mise à pied et même licenciement pour faute !
À suivre…
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